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RDPül3LIQU,.: DU DA:C:IONKi 

PR:;SIDc!lW3 DE LA ïUPUBLIQ\Ji:: 

0 

/)/0 61-48 

por tant a ppr obation d.ü la Convention 
Générale relative à la situation des 
personnes et anx conditions d'établis-

sement. 

L I ASS.fi:JlillLEE EATIONALE a c'.élibérG Gt aûopté 

L_c; (I;RëiSIDENT DE LL REPUBLIQUE promulgua la loi ûont la teneur 

suit : 

ARTICLJ 1er.- Est approuvée la Con-,ention Générale relative 
à la situation des personnes et o.ux conditions d I établisse.:•1en t 
signé0>, à TANANARIVE le 12 Septembre 1961 et dont J.e tex-ce est 

·,,/ ' ,, annexe a la presente loi, 

ARTICLE 2 .- La préDente Loi sera ezécutée co=G Loi c1. 1 Btat. 

PORTO_llîQVO; le 11 D.c:C'�rrnHE Elî1 

" 

Pour le Priisic'cent de la République, die;•.,:,., 
Le Garde des Sceaux, Ministre do 12 

Justice et de la Légi sl ati on, 

AMPJ.,_J:}l.j'__I ONS 
J .O,Ii.,D. 

S .p ,A,I•'i• 
Ccu.r Su:[)rême 
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chargu do l'intiirim 1 / 

J, KEKE 



' . d - t . ' ' '"· bl" relative a la situation des lJE:r:.;on::-ics et aux con i 1.ons r-L €' (.ic:t iss::;:n-,. 
msnt. 

• 

Le Gouvernement de la République du Cameroun 
Le Gouverner.,ent de la République Centre Africr,ino 
Le Gouvornem�nt de l" R publique du Congo ,� 

Le Gouverne12ent dE: la République de Côte d I Ivoire 
1,, Gouvernement de la République du Dahor1ey ·-
Lo Gouvernement cle la République Go.bonaise 
Le Gouyernement de la République de Haute-Volta 
Le Gouvernement cle la Républj_quo lllalg::.,che 
Lo Gouv2rnement cle la République Islanique de Mauritanie 
Le GouvGrnement de la République du Higer 
Le Gouvernvment do la République• clu Sénégal 
Lo Gouv2rner:1ent cle la République du Tchad 

,)o"l.sidérant la nécessité cl I établir en faveur ,ie lcurs resr1ortissantc 
sur le t0rritoire des Etats dont ils ne sont p(ls nationaux un st,, __ _ 
tut auss:t>proche que possible cl0 celui du national afin cèe faci:Li t,;l' 
les échanges et la circulation deG personnes entre Jtats. 

conGiclérant que leur· d<';::iir. una.'1ime d I affj_rmer solenneJ.lernent l811r 
solidarité et leur fraternité imnlique Le conclusion d I enga_"'.Œnentc 
conférant i:r. leur□ re élSOrtissants - un étr,t très voisin de celui du 
national. 

Sont convenus dos di.spo,üti.ons sui.vantes : 

,î.cï.TICLE 1er. - La présente convention s I applique dès ::ion er1trée en 
vigueur aux droite et avantagos que chacune des Haute,. parties Co•1-, 
trac'cantos est disposée à reconnaître ou à consentir sar son terri.
taire aux nationaux des autr0_s pé.:.rties, 1SU.r une base de r{ ciproc::_ :�é 
absolue, 

ARTICLE 2,- Les ressortissants des Eaute,J Parti2s Contractante;:, 
poÜÎ·-rônt librement entrer sur le terri toiro de l 'uno quelconque cL,, 
autres parties, y voyager, y établir leur résidEJnce EJC en sortir \ 
tous moments darrn le cadre des loi3 et règl8ments applicablor; ::,ux 
nationaux·, fJOUs r-iserve deo r1ispos-ï..tions des loifJ d:1 polic-r�; (;t c::;-; 
sûreté publique, 

Un protocole rel0-tif à la circulation deo prèrcormos ont:ce 
J_es terri -toires des Hautes Parties Contractat1tes fixe·'.:'a la :1atur8 
des docUTient3 permettant l'Emtrée et le séjour dans leE; turr'.coirecJ 
des pays signatairor:1 et la sortie de ces terri �oireS '.:lj_nsi qun les 
modcùi tés cl' étélblisGemerit et ë.e cléli vrr.nce d0 ces do cur:10ntrc, 

ARTICh:; 3-.- Dans les mêmss conditions et tous J_r.;s mer.1en ré::Je:2vss? 1 
I'essorti_z_oants des Hautes J?arttos Oontro.ctant8 s - jouiront des :.n3mes 
clroito et li bortés qm; le G nationaux à l'exception dei:: rlroit s pol è ... 
tiquuG, Lcs droits et garanties de la perEJOnne énoncée par la D{c1,:••· 
ration Univorselle clos Droj_ts d8 l 'Horrm1e leur seront garantis, no-
tmmnent , le libre oxercice des o.ctivi tôs culturelles, rcJlig:�C'nI:;c;;J, 
économique a, professionnelles ou sociales, los l:i bertén individuor: __ .:" 
et publiques telles que la liberté de pensée, do con::icicmcc;, de; rr:1:'.--· 
gion 0t de cul to, d I opinion et d I expression, de riunion et c1' assoc.�:.è•• 
tion, la liberté syndicale dans le cadru des syndicats nat:i.oac.t,z. 



A.."l.T ICL::; 4 , - Les na�ionaux de chacune des Hautes Parti es Contract:\�1tc>:c1 
pourront ètr0 employés au service des administrations ' d ' u.n ' autro état 
daYls l � s  conditions détermin ées par la législation de cet 2te,t . 

� 

AR'J'ICL.-" ';,- Les droits et liberté s ci-dc,J ,sus reconnus ne pourront f:w.ro 
ÔbJtacle au droit souverain de chacun des Gouvernements de pro céder à 
l ' expulsion de res,mrtissants d ' un  autre ttat ;0 

Cette mGsure est im:üédiatemsnt notifié au Gouvernement de 
c ,Jt .'itat. Elle fera 1 1 objet d ' une décision individuelle et motivc-5e dla_ 
Chef de Gouvernement, 

L 1 3to.t qui pro cède à l ' expulsion prendra toute mesure aPi ro
priée pour sauvegard0r les biens et les intérêts de la p(,r'.c:onne expul • ·  
s0e. 

AR 'rICL:2 6 , - Les ressortissants de l ' un e  des ::è'lutc s Parti es  cont:rc.c"t ,rn•·· 
:bes etablis sur le terri taire cl •une autre pc:rtie p3uvent continuer t, 

y :,xercer librer,ient leurs professions dans les même s condi tiens quo 
1� s nation0,W(. 

. . . En ce qui , con?ecfülp l '  o�verture d ' un foncl de ?ommer?e ,  la 
CTeation u 'une Gxploi tation Id 'un etablissement a caractere inu1uc:')riel, 
conmercial, agricole ou artisanal, 1 1 exercice df;s activités profe ;,1s:Lo:1•
rnüles salariées et l ' exercice cles professions libérales, les ressor-
tissants d ' Etat signataire sont assimilés aux nationaux sauf déroga
·cion imposée par la situation économique et so cial o du pays in·,;ére,;s,c .  

Les alinéas précédents s ' appliqueront, sous réserve des 
dispositions d ' ordre public de chacun des pays, aux personnes .:µioraleo 
lééc;aLn,ent reconnues, '., 

lill'ï'ICLi 7 .- Les ressortissants de cha cun des .8tats si:;aataires ·oci:,6-
ficieront our le terri toir·e des autres parties, do la l,?(:;islation 6.1,' . . 
travail et des lois1Jsociales clans les nônios conditions que les 11.éi:Gions.:,x . ..  

ARTICLE s • .. Les Gouvernement dos m,.utes Parties Contracta.Y1tos s ' en �a-
-�_ .. ___ ""____ 

c;cnt a ne  faire aucune discrimination entre leurs ressortis;::ants e::: 
C8  e;_ui concerne le bénéfi ce des service et l ' accès des établissements 
socL,.ux , culturels et s=i taires. 

Al1'l1 ICLE 'J,- Les ressortissants de chacur1c d es Hautes Parties Contr2.c
tantc;s jouiront, sur le territoire des antres parties, du !'lêne trai c .,
men-\; que les nationaux en ce qui conc,1rne l0s droits ci vils et no tc1J.1-
m0nt le d:roit d ' invc,stir leurs capi·caux , d 1 acquérir , de posséder , de 
gérer ou de louer tous les bi_en s meubles et immeubles, tous droits et 
intér6ts d ' en jouir et d ' en disposor.  

(") 

ART:.:CL.8 IO ,- Chacune des Hautes 
pr;é-tor lns droits régulièrement 
�::1ortissants des autres partj.es .  

Parties Contractantes s ' engage à r8s
acquis sur son territo ire pur les  rez . . 

Chacun des pays' . signataires é1 1 r,ngage à ne prendre vis-à-vie 
éles biens, droits et intérêts légalement pos,3édés c:ur son torritv,re 1 

nar l...:s ressortiss8..l1ts de ,3 autres pay8 sicnataires, aucill.18 r:csure de 
;atu:r2 à y porter atteinte qui ne serait pas applicable dans les r,i�ries 
co:'.ld:i. tians à sc,s nationaux . 

En tout état de cause , toute rH;suro d ' un �tat sisnatqire 
portant atteinte aux bicons et intérêts no.biliers ou immobiliers des 
ressortissants d ' un aut�·e :C,tat: signataire , entraînera 1 1 attribut ion 
d 1 1.:,ne juste inùorrmi té , 



r1. .:{.L1 .IJ;.l • . . .  · 1 T ... --= ;nl CtLnr ne f.J ;.1rcf r1i prJ.:rr�.n:1:toJ. ;'.', 
) ' ·- ·•····• . .  - ·�-·--�-.... - _I ·.,.,.·: /·,·•: 

\_,_ ..,0s °i7a:t' C lv '  .._ 
n , .  ont pas ressor-:;is--"-) '  
personnes riJoralGS qu r ax�x 

' �12.tiere fi.8.,cale vie-à-vis des 1::t tionaux de 
• Co,:ctrc.cttmtes résidant dans un ' pays dont ils 

·•. CH3 disposi tions s ' appliquent aussi bien aux 
l}Gl"'sonnes :physiques, • 

.t-07.'.:I cl� î 2 ,. ..... Les ressortissants de chacune d 1Js  Haute �"J parti0s con-:;r:__:. c 0
-

"Cnri·bèD :pci u.rront 1 dans lc: ri  mêmes  conditions Q.l"'-C� les 112.tj_onaux, eûi:) 
r 1apr 8sentés dans les Asser.folées Consulaires et  cl2.t.'1.s les oré;anj_smes :.1.'..·_; ,  . •  

sï.,:1.�211.t l,::L repré:2: ,_;n.tation deij. int é:r�ts économiquus , 

ARTICL " 1 3  . - LeG ressortissan ts do chacune des :-'.au te8 Part:i.e,l Contr:·.c--
tanto_è.au:ront dan_s l0s mômes cc;ndi tions que los nationaux ,  sur le ·:; , : :c - •  
- :i · co :Lr,: des .:�utres pa1�tic  3 ,  li bro o.ccè s devr-m t lt:s j uridictions ûe -- i:;01)  .. :.:. 

ordrc;s , pom· lc1 poursuite o t  la défonso de leurs dro its. 

:LQl'..I:IÇLI::; l!.t.•.- Les Hautes Pr · :.rties ContractB.Y'.Ltes convionni:;nt cu 1 une con•-' 
v-.: tian ultérieure réc::;1 8r.:.. fürn  confl:its do loi et détermin8ra notom- 
r.icnt les règles applicnbles en .c1gtiè:;_,,es c1.o statut pGrsonnel . 

ARTICL:2: 1 5 . ·· La présente convention ser2. ratifiée ot les instrumente 
clë, ro.tification seront déposés 2uprès du  GouvernemE.-nt de la Républicy , 
'ln Dahomey, dès quo les Hautes Parties Contractantes  seron t en rn.e rm:,: : •  

·1 lG  faire, 

. Il su�'a dre ssé pro cès-vorbal ûe tout d épô t des j_n s'ér•u, · 
•:wnt ,s de rtttification dont un,., copie, c-a·tifiée conforrie , sera r,,i-ü s, ;  
po.r ln vo:ie diplomatique à chacu ... '1 des bts.t contracta:rr t s, 

l'ille lmtrora en vigueur entre leE: :�tats qui l ' a1.u·o:,1t 
n1b fi ._;o trent:c jom·s après le ûépôt , par chacun d ' eux , deD instru
ments de ra·tif:i. cation visés à l'alinéa I du présen t nrticlo , et D.U plns 
tar le  30 Janvier 1962, 

hl'('r;j:CL.2 1 6,- La présente convention aura une duré e  de cinq ans �ui 
courra a partir du 30 Janvier 1962 , quelle o.uo soi t  la date du rlupllt 
ù.Gs i:.1.strurnonts de ratification. 

La Conventi.on sera renouvulée taci temcn(J de cinq_ ans 2n 
cinq_ ans , sauf dénonciation. 

La dènonci.ation d("vra �tro no tifife, au moinr;1 six mo:LrJ 
iv1::n-:; l '  2xpiration du terme prévu à l ' aliréa I du présent arti clo ê,;,:, 
Gol,vG:::noment ci G la RépubJ_iqu o du Dahomey qui en donr:erti. avis aux au•• · 
tres Pays, Elle ne produira cl '  effet qu I à l ' égard de 1 1 ,,;tat qui l '  aur· a 
notif i ée , 

La Convention rostara exécutoire poar l�?. s  autrefJ Dtrrt o 
cont::cactnnts.  

Potte l o  Gouv:-1rn0.r1ent do  la 
Rôpubl!. a ,;,u du Ca:neroun : 

Pour l G  G ouvernement de  la 
Rèp,-,bliquo Cc:ntrafricaine: 

PoU!.0 le Gouv0rnemet,t de la 
J'.ôp1).bl:i�qt1.0 d1.:i. Congo : 

Pour lü Gouvor:,oment du  la 
RôtyclbliQue de Cllte d I Ivoire: . -

Pü\ll° le  Gouvernement de la 
H:'.ipnblique dt,. Dahom8y : 

Pour le Gouvcrnomen t de la 
République '}abonaicE) 

Four le Gouv'c,rnemcnt de la 
Répu.bli c:m, de Haute-Volta : 

Pour 1,- , i.rouverr1(Jmen t de la 
République î•'ialgache : 

Pour le Gouvernemen t de la 
Républic:ue Islamiq ur, de, Eauri tru1:' , 

Pour le Gouverne1;ienc de la 
'.i.épubliquc, du Niger : 


